
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête à Porto-Novo du 22 octobre 2018 enregistrée 

à son secrétariat à la même date sous le numéro 2282/337 /REC-18, 

par laquelle monsieur Prudince HOUNGUEVOU, forme une demande de 

réintégration dans les Forces armées béninoises ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert Adoumènou AZON en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que par suite de la rétention 

de ses primes par son supérieur hiérarchique, il a quitté son poste 

le 29 avril 2011 ; qu'une décision de radiation a alors été prise à 

son encontre le 27 décembre 2012 ; qu'il sollicite l'intervention de 

la Cour aux fins de sa réintégration ; 
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